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Au menu de cette information:
Généralités sur la procédure de qualification de:
- polymécanicien-ne-s CFC
- mécanicien-ne-s de production CFC
- praticien-ne-s en mécanique AFP

Déroulement du travail pratique individuel (TPI) de:
- polymécanicien-ne-s CFC
- mécanicien-ne-s de production CFC
- praticien-ne-s en mécanique AFP

Présentation des documents:
- Enoncé
- Appréciation
- Présentation
- Entretien professionnel
- Journal de travail
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Coordinateur TPI:

Alain Jaton
021 621 25 19

Alain.jaton@bobst.com
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http://www.swissmechanic.ch

Le supérieur professionnel 
a reçu le document officiel 
pour les TPI

Informations complémentaires

Directives sur le site de la CFP
http://www.cfp-vd.ch/fr
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Disposition d’exécution relatives au 
domaine de qualification « Travail 
pratique individuel »

Edition du 1er janvier 2016

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Extrait de l'«Ordonnance sur la formation professionnelle initiale»:

Section 8: Procédure de qualification

Art. 17 Objet, étendue et organisation de la procédure de qualification
1 La procédure de qualification vise à démontrer que les compétences opérationnelles et les 

ressources décrites aux art. 4 et 5 ont été acquises.
3 L’examen final porte sur les domaines de qualification ci-après selon les modalités 

suivantes:

Formations initiales de 4 ans

a. Travail pratique sous la forme d’un travail pratique individuel (TPI) d’une durée de 36 à 120 

heures ou sous la forme d’un travail pratique prescrit (TPP) d’une durée de 12 à 16 heures. 

L’autorité cantonale compétente décide de la forme de l’examen. L’examen comprend une 

compétence opérationnelle de la formation approfondie. La personne en formation doit 

montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées dans les règles de l’art et en 

fonction des besoins et de la situation. Le dossier de formation, les documents relatifs aux 

cours interentreprises et la littérature spécialisée peuvent être utilisés comme aides.

Formations initiales de 2 et 3 ans

a. Travail pratique d’une durée de 16 à 40 heures sous la forme d’un travail pratique individuel 

(TPI). L’examen comprend une compétence opérationnelle de la formation approfondie. La 

personne en formation doit montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées 

dans les règles de l’art et en fonction des besoins et de la situation. Le dossier de formation, 

les documents relatifs aux cours interentreprises et la littérature spécialisée peuvent être 

utilisés comme aides.
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Structure de la procédure 
de qualification

Polymécanicien-ne-s CFC
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TPI Travail pratique individuel
TPP Travail pratique prescrit
TPA Travail personnel d’approfondissement
EF Examen final

Polymécanicien-ne-s CFC



Polymécanicien-ne-s CFC
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La procédure de qualification est réussie si:

la note de l’examen partiel est supérieure ou égale à 4.0; et

la note du domaine de qualification «travail pratique» est supérieure ou 
égale à 4.0; et

La moyenne de la note du domaine de qualification « connaissances 
professionnelles » et la note d’expérience est au moins égale à 4.0; et

la note globale est supérieure ou égale à 4.0

Polymécanicien-ne-s CFC
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Ces notes sont pondérées de la manière suivante:

Examen partiel (EP) 25%

Travail pratique (TPI) 25%

Connaissances professionnelles 15%

Culture générale 20%

Note d’expérience 15%

Polymécanicien-ne-s CFC
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MPT ou FPA Art. 32

MPT Maturité professionnelle technique
FPA Formation professionnelle accélérée
Art 32 CFC sans apprentissage, destiné à des adultes qui exercent depuis 5 ans

Polymécanicien-ne-s CFC
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Structure de la procédure 
de qualification

Mécanicien-ne-s de 
production CFC
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Mécanicien-ne-s de production CFC

TPI Travail pratique individuel
TPA Travail personnel d’approfondissement
EF Examen final
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Mécanicien-ne-s de production CFC
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La procédure de qualification est réussie si:

la note de l’examen partiel est supérieure ou égale à 
4.0; et

la note du domaine de qualification «travail 
pratique» est supérieure ou égale à 4.0; et

la note globale est supérieure ou égale à 4.0

Mécanicien-ne-s de production CFC
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Ces notes sont pondérées de la manière suivante:

Examen partiel (EP) 25%

Travail pratique (TPI) 25%

Connaissances professionnelles 15%

Culture générale 20%

Note d’expérience 15%

Mécanicien-ne-s de production CFC
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Mécanicien-ne-s de production CFC

MPT ou FPA Art. 32

MPT Maturité professionnelle technique
FPA Formation professionnelle accélérée
Art 32 CFC sans apprentissage, destiné à des adultes qui exercent depuis 5 ans
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Structure de la procédure 
de qualification

Praticien-ne-s en 
mécanique AFP

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Praticien-ne-s en mécanique AFP

CIE Contrôle de compétence des cours interentreprises obligatoires
TPI Travail pratique individuel
TPA Travail personnel d’approfondissement
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Praticien-ne-s en mécanique AFP
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La procédure de qualification est réussie 
si:

La note globale est supérieure ou égale à 
4.0

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Ces notes sont pondérées de la manière 
suivante:

• Travail pratique (TPI) 40%

• Culture générale 20%

• Note d’expérience de 
l’enseignement des connaissances 
professionnelles

20%

• Note d’expérience des cours 
interentreprises

20%

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Praticien-ne-s en mécanique AFP

Art. 32

Art 32 CFC sans apprentissage, destiné à des adultes qui exercent depuis 5 ans
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Travail pratique individuel
TPI
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1. Information et inscription1. Information et inscription

2. Enoncé du travail d’examen et 
validation de l’énoncé
2. Enoncé du travail d’examen et 
validation de l’énoncé

3. Exécution du travail d’examen3. Exécution du travail d’examen

4. Evaluation du travail4. Evaluation du travail

5. Présentation et entretien 
professionnel
5. Présentation et entretien 
professionnel

Les 5 étapes d’un TPI
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Supérieur professionnel: -> Décembre

Inscription des candidats

Autorité d’examen: -> Janvier

Information des candidats et supérieurs professionnels

Autorité d’examen

Désignation des experts1
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Expert

Vérification et clarification de l’énoncé du travail d’examen

Supérieur professionnel: min 4 semaines avant le début

Soumission de l’énoncé du travail d’examen

Expert

Validation de l’énoncé du travail d’examen
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Candidat

Etablissement du calendrier

Candidat / Supérieur professionnel  => expert

Début de l’exécution du travail d’examen

Candidat: à signer chaque jour

Tenue du journal de travail
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Candidat:  fait partie intégrante du TPI

Elaboration de la documentation
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Candidat / Supérieur professionnel  => Expert
Certificat médical obligatoire

Interruption ou arrêt de l’examen

Expert

Organisation de la/des visite(s) de(s) expert(s)

Candidat  /  Supérieur professionnel

Fin du travail
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Candidat

Remise de la documentation originale au supérieur 
professionnel
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Supérieur professionnel

Remise de la documentation originale corrigée aux experts

Supérieur professionnel

Evaluation de l’exécution du travail ainsi que du résultat et de 
l’efficience
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Candidat: avant le 31 mai

Présentation du TPI aux experts  (métiers 3 et 4 ans)

Expert

Etude de la documentation originale, préparation de 
l’entretien professionnel

Collège d’experts

Direction de l’entretien et évaluation de la « Présentation et 
entretien professionnel »
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Collège d’experts

Détermination de la note « Travail pratique »

Supérieur professionnel  /  Collège d’experts

Vérification de l’évaluation effectuée par le supérieur 
professionnel

Collège d’experts

Remise de la documentation originale au supérieur 
professionnel
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Présentation du document 
« Enoncé »

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Exigences minimales:

La documentation doit contenir la page de couverture, la table des matières, l'énoncé du travail d'examen, le calendrier, le 

journal de travail et les documents indispensables pour la compréhension et  l'exécution du travail (p.ex. 

schémas/dessins/documents/indication des sources), et le rapport d'analyse de la variante de solution retenue avec 

justification du choix, et pour les processus prédéfinis, les conséquences d'un non-respect des prescriptions.

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Présentation du document 
« Appréciation »

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Le supérieur professionnel peut 
mettre des critères personnalisés
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Note transmise 
par la DGEP

Commission de qualification des métiers de la 
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Présentation du document 
« Présentation »

seulement pour les candidat-e-s

polymécanicien-ne-s CFC et mécanicien-ne-s de 
production CFC

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Présentation du document 
« Entretien professionnel »
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Présentation du document 
« Journal de travail »
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Signature chaque jour par le 
candidat et le supérieur 
professionnel
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Situation d’échec … 
dès août 2014
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Ordonnance sur la formation professionnelle initiale de 
polymécanicienne/polymécanicien

Art. 19 Répétitions
1 La répétition de la procédure de qualification est régie par l’art. 
33 OFPr. Si un domaine de qualification doit être répété, il doit 
l’être dans sa globalité.

2 Pour les personnes qui répètent la procédure de qualification 
et qui ne fréquentent plus l’école professionnelle, l’ancienne note 
d’expérience est prise en compte. Pour les personnes qui suivent 
à nouveau l’enseignement des connaissances professionnelles 
pendant 2 semestres au minimum, seules les nouvelles notes 
sont prises en compte pour le calcul de la note d’expérience.
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Ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr)
du 19 novembre 2003 (Etat le 1er janvier 2013)

Art. 33 Répétitions des procédures de qualification
1 Les personnes peuvent répéter les procédures de 
qualification deux fois au maximum. Les parties réussies 
ne doivent pas être répétées. Les prescriptions sur la 
formation peuvent être plus sévères en ce qui concerne 
l’obligation de répéter un examen.
2 Le calendrier des épreuves de répétition est fixé de 
façon à ne pas occasionner des frais supplémentaires 
disproportionnés aux organes compétents.
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Exemple de situation de candidat en échec:

Examen partiel (éliminatoire) 4,4
Travail pratique (éliminatoire) 3,7
Connaissances professionnelles 3,8
Culture générale 4,7
Note d’expérience 4,5
Moyenne des connaissances professionnelles
Et note d’expérience (éliminatoire) 4,3
Moyenne générale (éliminatoire) 4,2
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QUESTIONS
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